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Suède . — Loi du 19 août 1856. 11 n 'y a p a s 

de brevei d ' importation. L ' inven teur seul o b ­
t ient brevet en Suède , e t le gouve rnemen t dé­
te rmine la durée du pr iv i lège , qui est toujours 
comprise en t re trois e t quinze a n s . 

L a publicité p réa lab le de l ' invention n ' em­
pêche pas d 'accorder le brevet h l ' inventeur , 
mais il doit exploiter dans les deux ans de sa 
demande . 

Il n 'y a pas de t a x e p roprement d i t e ; mais 
le brevet doit ê t re publié aux frais de l ' inven­
teur , à trois repr ises différentes, dans les 
j o u r n a u x officiels, e t les droits de chancel ler ie 
sont fort é levés . 

Il faut que l ' inventeur soit cons tamment 
r ep résen té , en Suède , pa r un manda ta i re spé­
cial, r e s tan t à la disposition du gouvernemen t 
pour répondre à toutes ses demandes . 

Wur temberg .—Loi du 5 août 1836, ordon­
nances du 13 juin 1845 et du 30 novembre 1848. 
Des brevets de dix ans au plus , avec taxe de 
20 florins pa r année (44 fr.), sont accordés aux 
inventeurs ou impor ta teurs . On paye le brevet 
par annui tés , à la condition de réclamer c h a ­
que année une prolongation pour l 'année su i ­
van t e . L'exploitation doit avoir lieu dans les 
deux ans . Les pièces à déposer sont les mêmes 
que pour l 'Autriche, e t sont conservées se­
c r è t e s , à moins de demandes de communica­
tion dont l ' inventeur reçoit toujours a v i s , e t 
auxquel les il peut faire opposition. 

— Bibliogr. Les développements incessants 
de notre industrie ont donné une telle impor­
tance à toutes les questions soulevées pa r les 
brevets d'invention, tant de personnes sont in­
téressées aujourd'hui à la solution des nom­
breuses difficultés qu'ils s o u l è v e n t , que les 
l ivres qui t ra i tent de ce t te mat ière se sont 
succédé a v e c une ex t rême rapidité, et sont 
devenus t rès -nombreux . Nous devons_nous 
contenter de les signaler. Mais la-mat ière des 
brevets d'invention est complexe, et , sous peine 
d 'être incomple t , nous devons citer les ou­
v r a g e s t ra i tan t de ia propriété intellectuelle 
(industrielle, a r t i s t ique , l i t téraire, e tc . ) , de la 
contrefaçon, des marques de fabrique, e tc . , 
aussi bien que les livres consacrés spécia le­
ment aux brevets. L 'o rdre chronologique que 
nous avons adopté fait suffisamment connal-

. t r e quels sont les ouvrages les plus utiles : 

Code des brevets d'invention, pa r le c h e v a ­
lier Ulane-Sain t -Bonnet , avocat à la cour 
royale de Lyon (1823, in-8°) . 

A practical treatise on the lau> of patents 
for invention and of copy-right, pa r Richard 
Godson (London, 1823). 

De la législation et de la jurisprudence con­
cernant les brevets d'invention, pa r Regnau l t 
(1825, in-8<>). 

Traité des brevets d'invention, pa r Ch. R e -
nouard (1825, in-8°). 

French law andpractice of patents, pa r Pe r -
p igna ( l 832 , ï n -8° ) . 

Traité théorique et pratique des contrefa­
çons en tous genres, par A. Gas tambide , ancien 
magis t ra t (1837, in-8<>). 

Recueil des lots et règlements en vigueur en 
Belgique, pa r Var le t (Bruxelles, 1838). 

Esprit de la législation autrichienne, p a r 
Von Krauss (Vienne, 1838). 

Législation des patentes de la Grande-Bre­
tagne, par W . Carpmael (Par i s , 1840). 

Nouvelle économie sociale ou monautopole, 
pa r Jobard (Par i s , 1844, in-8°). 

Manuel des inventeurs et des brevetés, pa r 
P e r p i g n a (Par is , 1844). 

Guide pratique des inventeurs et des breve­
tés, par Truffa ut (1844, in-so), 

The laws of patents in foreign countries 
translated, par Urling (London, 1845, in-8°). 

Manuel des inventeurs et des brevetés, pa r 
MM. Newton et fils (Londres , 1845). 

liecueil des lois et règlements en vigueur sur 
les brevets d'invention, par Dujeux (Bruxelles, 
1846, in-8o). x 

Droits civils des auteurs, artistes et inven­
teurs, par Alfred Nion (1846, in-8<>). 

Traité des brevets d'invention et des droits 
d'auteur, pa r L e s e n n e , avoca t à la cour im­
périale de Par i s (1849, in-8»). 

liecueil des lois publiées dans tous les Etats 
de l'Europe, les Etats-Unis de l'Amérique et 
les Indes d'Ouest de la Hollande, sur les privi­
lèges et tes brevets d'invention, par Ch. Looseg 
(Vienne, 1849, in-8"o). 

L'inventeur breveté ou Code des inventions et 
des perfectionnements, par Et ienne Blanc, avo­
cat à la cour impériale de Par i s (1852, 3^ édi­
t ion , in-8°). 

Manuel des inventeurs brevetés, pa r Perpi­
gna (1852. in-80). 

Code général de la propriété industrielle, 
littéraire et artistique, par Blanc et Beaume, 
avoca t s à la cour impériale (IS54, in-8°) . 

Traité théorique et pratique des brevets d'in­
vention, par Tillière (Bruxe l l e s , 1854 , m-8<>). 

Traité de la contrefaçon en tous genres et de 
sa poursuite en justice, par Et ienne Blanc , 
avoca t à la cour- impér ia le de Pa r i s (40 édi­
t ion, 1855, in-8°). 

Code international de la propriété indus­
trielle, artistique et littéraire, e tc . , pa r P a -
taille et Hugue t (1855, in-8°). 

Traité pratique de droit industriel, p a r 
R e n d u , avoca t à la cour de cassa t ion , e t 
Ch. Delorme, avoca t à la cour impériale de 
Par i s (1855, in-8o). 

De la propriété et de la contrefaçon des œu­
vres de l intelligence, pa r Calmels, avoca t à l a 
sour impériale de P a r i s (1856, in-8Q) . 

Code des brevets d'invention, dessins et mar­
ques, pa r Lesenne , avoca t à la cour impériale 
de P a r i s (1857, in-8o). 

Des noms et marques de fabrique et de com­
merce, de la concurrence déloyale, etc.,, p a r 
Calmels, avoca t (1858, in-8°). 

Brevets d'invention en France et à l'étran­
ger, par Emile B a r r a u l t , ingénieur (1858, 
m-12). 

Patentées' M anual, p a r Johnson (Londres , 
1858). 

Brevets d'invention, dessins et marques de 
fabrique, pa r Damouret te ( l858, in-80) . 

Des brevets d'invention et de la contrefaçon, 
par Louis Nouguier , avoca t à la cour impé­
riale de P a r i s (2e édition, augmentée du tex to 
et de l 'examen du nouveau projet de loi, 
1858, in-8o). 

Traité pratique des marques de fabrique et 
de commerce, et de la concurrence déloyale, ou 
commentaire des lois du 23 juin 1857 sur les 
marques, et du 28 juillet 1824 sur les noms, 
p a r Ambroise R e n d u , avoca t a la cour de 
cassat ion (1858 , in-8°). 

Guide de l'inventeur et du fabricant, pa r 
Jannau t ' (1859, in-so). 

Marques de fabrique et noms commerciaux, 
par Emile Barraul t , ingénieur (1859, in-12). 

Guide de l'inventeur, pa r Homberg (1860, 
in-8o, 2« édition). 

Du droit industriel dans ses rapports avec 
les principes du droit civil sur les personnes et 
sur les choses, p a r Renouard (18C0, in-S°). 

Traité théorique et pratique de la législa­
tion sur les modèles et dessins de fabrique, par 
Wae lb rœck (1860, in-8°). 

Guide manuel de l'inventeur et du fabri­
cant , e tc . , pa r A r m e n g a u d , ingénieur civil 
(Par is , 1861, in-8o, 5e édition). 

Les inventeurs et la toi des Etats-Unis, par 
Emile Barrau l t (Par i s , 1861, in-12). 

Précis sur les dessins de fabrique et sur leur 
contrefaçon, par P ê r o t (1861, in-8°). 

Législation des brevets d'invention à refor­
mer, par Michel Chevalier (Par i s , 1862, in-8°). 

Droit des inventeurs et réponse à M. M. Che­
valier, par E . Barrau l t (Par is , 1863, in-so). 

Répertoire de législation et de jurisprudence 
en matière de brevet d'invention, par Adrien 
Hua rd , avoca t à la cour impériale de Pa r i s 
(1863, in-80). 

Etudes comparatives des législations fran­
çaise et étrangères en matière de propriété in­
dustrielle, littéraire et artistique, par le même 
(1863, in-18). 

Répertoire de législation, de doctrine et de 
jurisprudence en matière de marques de fa­
brique, tioms, enseignes et désignations, con­
currence déloyale et divulgatîo?i de secrets de 
fabrique, par le même (1SG5, in-18). 

Cours de droit industriel, pa r W a e l b r œ c k 
(Bruxelles, 1863, 3 vol. in-8°). 

Traité des brevets d'invention, de perféetion-
' nement et d'importation, e tc . , par Renouard 

(1865, 3e édition, in-80). 
1 Tablettes de l'inventeur et du breveté, p a r 

Thir ion, ingénieur civil (1865, gr . in-8°). 

' BREVET, agronome français , né à La R o ­
chelle dans le xv iue siècle. S 'é tant embarqué 
pour Saint -Domingue, il se fixa à Por t -au-
Pr ince , et devint secré ta i re de la chambre 
d 'agr icul ture de cet te ville. On a de lui un ex­
cellent Essai sur la culture du café, avec l'his­
toire naturelle de cette plante (1768). 

BREVETABLE ad j . ( b r e - v e - t a - b l e — rad . 
brevet). Qui est suscept ib le de recevoir un 
b r e v e t : Cette prétendue invention n'est pas 
BREVETABLE. 

BREVETAGE s. m . (bre-ve- ta - je — rad . 
breveter). Chim. i ndus t r . Opéra t ion qui con­
s is te à a jouter un sel de potasse ou d 'ammo­
n iaque au sulfate d ' a lumine , pour fairo de 
l ' a lun . 

BREVET AIRE s. m . ( b r e - v e - t è - r e — rad . 
brevet). Celui qui ava i t ob tenu du roi un b r e ­
v e t en m a t i è r e bénéficiable, e t g é n é r a l e m e n t 
t o u t indiv idu b reve té . 

BREVETÉ, ÉE ( b r e -ve - t é ) p a r t . pass . du 
v . Breve te r . Qui a ob tenu un b r e v e t : Inven­
teur BREVETÉ. 

On voit, comblés de biens, choyés et respectés, 
S'étaler au soleil des larrons brevetés. 

ANCELOT. 
H Qui fait la m a t i è r e d 'un b r e v e t : Invention 

BREVETÉE. Allumettes BREVETÉES 5. g. d. g. 

— Subs t an t i v . Pe r sonne qu i a ob tenu un 
b r e v e t : Faudra-t-il, dans l'intérêt du BREVETÉ 
qui laisse sa pensée stérile, enchaîner des spé­
culateurs plus actifs? (Hennequin . ) 

BREVETÉ s. f. ( b r è - v e r t é — rad. bref). Se 
disa i t anc i ennemen t pour BRIÈVETÉ : La con­
trainte de la poésie bannirait de la plupart de 
ces récits la B R E V E T É , qu'on peut très-bien ap­
peler l'âme du conte. (La Fon t . ) 

BREVETER v . a. ou t r . (b rè -ve - t é — rad . 
brevet. — P r e n d un accent g r a v e su r l'e m u e t 
du r a d i c a l , quand la t e rmina i son commence 
p a r un e m u e t : Je breveté, je brevèterai; que 
je breveté). Accorder u n b r e v e t à : Le gouver­
nement BREVETÉ un inventeur saiis engager sa 
garantie, il Donner un b r e v e t pour , au suje t 
au: Il serait fatal à l'industrie quun inven­
teur, après avoir fait BREVETER sa découverte, 
fût le maitre d'en différer la mise en œuvre. 
(Hennequin . ) 

— F i g . Reconna î t r e pour : Livrer ainsi à la 
mort (car certainement Louis XIV haïssait 
Fouquet), livrer, disons-nous à la mort celui 

qu'on venait de BREVETER galant homme, cV-
tait un véritable cas de conscience. (Alex. Dum. ) 

— Techn . E x é c u t e r l 'opérat ion du b r e v e -
t a g e , dans u n e fabr ique d a lun : B R E V E T E R la 
matière. 

B R E V E T E R v . a. ou t r . ( b r e - v e - t é — du 
l a t . brevis, cour t ) . Abrége r . 11 Vieux m o t . 

BREVEUX S . m . (bre-veu) . Pêch . Crochet 
de fer avec lequel on r e t i r e d ' en t re les r o ­
chers les h o m a r d s , les crabes e t au t r e s c rus ­
tacés'. 

BRÉVIAIRE s. m . (bré-vi-è-re — lat.- brevia-
rium, s o m m a i r e , a b r é g é de brevis, cour t ; le 
brév ia i re é t a n t un a b r é g é de pr iè res ) . L ivre 
con t enan t l'office que doivent l i re tous les 
jou r s ceux qui sont dans les o rd res sacrés ou 
qui jou i s sen t de que lque bénéfice ecclésiast i­
q u e : Il y avait au moyen âge des BRÉVIAIRES 
publics que l'on exposait sous U7i treillis de fer 
à la porte des églises, à l'usage des prêtres 
trop pauvres pour acheter un BRÉVIAIRE. 
(Chesnel.) Je lègue à mon neveu bien-aimé mes 
coffres, mes livres, parmi lesquels mon beau 
BRÉVIAIRE à coins dorés. (Alex. Dum.) il Office 
du j o u r que les ecclésiast iques do iven t réc i ­
ter : Je n ai pas encore dit mon BRÉVIAIRE. Je 

Jrouvai le vieux voyageur levé avant moi et 
disant son BRÉVIAIRE. (Cha taubr . ) Où trouver 
les tilleuls sous lesquels je lisais mon B R É ­
V I A I R E ? (Balz.) L'habitude où étaient souvent 
les laïques de dire leur BRÉVIAIRE mettait un 
obstacle salutaire à la vulgarité et au laisser-
aller qui depuis ont envahi tes mœurs. (Renan. ) 
Un prêtre que son évêque interdisait de toutes 
fonctiotts lui demanda si le BRÉVIAIRE y était 
compris. ('**) On représentait à uti ecclésiasti­
que peu exact à dire S07i BRÉVIAIRE, qu'il de­
vait s'en confesser. « C'est en effet, répondit-il, le 
parti que je prends et dont je me trouve fort 
bien ; car j'ai plus tôt fait de dire que je ne te 
dis pas que de le dire. * (***) 

.... C'était l'heure sainte où, libre et solitaire, 
Au rayon du couchant il Usait son bréviaire. 

LAMARTINE. 

La mouche se plaint 
Qu'aucun n'aide aux chevaux à se tirer d'affaire. 

Le moine lisait son bréviaire : 
11 prenait bien son temps. 

LA FONTAINE. 
Plus loin suivait monsieur l'abbé 
Lisant dans Sapho son bréviaire. 
Le dos voûté, le teint plombé, 
Lorgnant par devant, par derrière. 

DE MOU ST IER. 

Un abbé qui n'aime rien 
Que le séminaire, 

Qui donne aux pauvres son bien 
Et dit son bréviaire .... 

Va-t'en voir s'ils viennent, Jean, 
Va-t'en voir s'ils viennent. 

(C/unisQïi populaire.) 
— P a r ex t . L iv re don t on fait ou dont on 

doi t faire sa lec ture h a b i t u e l l e , q u e l 'on doi t 
souven t consul te r , so r t e de code qui règ le 
u n e ma t i è r e quelconque : La tragédie de 
Cinna devrait être le BRÉVIAIRE des rois. (Le 
g rand Condé.) Vos livres doivent être le B R É ­
VIAIRE des gens de lettres. (Volt.) J'avais sauvé 
du pillage de nos pauvres nippes ce que fap~ 
pelais mon BRÉVIAIRE : c'était une Iliade. (P- -
L. Cour.) Commines a mérité d'être le B R É ­
VIAIRE des hommes d'Etat qui l'ont suioi. 
(Ste-Beuve.) Le BRÉVIAIRE de l'amour à Paris 
ne serait pas à Ispahan le BRÉVIAIRE de l'a­
mour, ( A . Houssaye.) Les beaux traités de 
Bossuet et de Fénelon ne sont pas assez courts 
pour servir de BRÉVIAIRE à des hommes de peu 
de loisir. (V. Cousin.) 

— P a r plaisant . Nom que l 'on donnai t a u ­
trefois à des flacons en forme de l ivres dont 
ce r t a ins moines se se rva i en t pour déguiser 
leur i n t e m p é r a n c e . 

— F a m . Homme de bréviaire. H o m m e d 'é­
glise : Ce procédé est un peu cavalier pour un 
HOMME DE BRÉVIAIRE. (Costar .) Il Matière à 
bréviaire, Mat iè re pieuse , sujet r e l i g i e u x : 

Non diable! ce n'est pas matière à bréviaire. 
E. AUGIER. 

— His t . L ieu où l 'on t e n a i t tes brefs . 
— Ju r i sp r . Recuei l des lois romaines réd igé 

p a r o rd re d 'Alaric I I , roi des Vis igoths . 
V. plus loin. 

— R e m . Bréviaire es t de t ro i s sy l l abes , 
m ê m e en poés ie ; toutefois M. E . Augie r l'a 
fait de qua t r e d a n s le ve r s q u e nous avons 
c i té . 

— Encycl . On ne sait ni pa r qui ni à quelle 
époque il fut enjoint aux prê t res e t aux rel i ­
gieux de lire chaque jour individuellement une 
par t ie déterminée du livre connu depuis long­
temps sous le nom de bréviaire. Il est probable 
que , chez les premiers chrét iens , la lecture 
des saintes Ecr i tures n 'était soumise à des 
règles fixes que dans les assemblées publiques 
qui const i tuèrent dès lors le culte extér ieur , e t 
que chacun restai t libre ensui te , selon les 
inspirations de son,zèle, de prendre pour sujet 
de ses méditations tel le par t ie des l ivres saints 
qui lui convenai t le mieux ; mais , quoique la 
vie des premiers chrét iens ne fût, pour ainsi 
d i r e , qu 'une pr ière con t inue l le , il y avai t 
néanmoins des temps qui lui étaient plus par­
t icul ièrement dest inés. Saint Basile, saint J é ­
rôme , saint Ambroise par lent des sept heures 
que nous appelons canoniales . Cassien, ap rè s 
avoir dit que les moines d 'Egypte e t de la 
Thébaïde ne s 'assemblaient , à l 'exception du 
dimanche, que le soir e t la nuit pour chan te r 
ensemble les psaumes à la louange de Dieu, 
r emarque que les rel igieux des monas tè res 
d'Orient, de la Pales t ine e t de la Mésopotamie 

se réunissaient six fois par jour pour ce pieux 
objet. Les vierges consacrées au Se igneur 
étaient dans le même usage . Cette multiplicité 
de pr ières a longtemps subsisté dans l 'Eglise, 
e t elle s 'accompagnai t d'une g rande fatigue 
corporel le , résu l tan t de la longueur des oftices 
et de l'obligation d'en faire une part ie durant 
la nuit . Un concile de Tours , tenu en 567, 
veut que vêpres e t matines n 'a ient jamais 
moins de douze psaumes et que celles-ci en 
aient t rente pendant le ca rême . Les ant iennes 
é ta ient a proportion ; e t les unes e t les aut res 
é ta ient suivies d'un grand nombre d'oraisons. 
A l 'égard de l'oftice de la nuit , il se disait 
dans un bon nombre d'églises à l 'heure où il 
se dit encore la veille de Noël . Cet usage 
s 'est longtemps maintenu. 

Les choses changè ren t de face dans le 
xine siècle. Raoul ou Radulphe , doyen de 
Tongres , dit que ce fut dans la chapelle du 
pape (sous Grégoire VII) que l'on pensa , pour 
la première fois, à abréger l'oftice, dont la 
longueur nuisait a l 'accomplissement d 'autres 
devoirs qu'on ne pouva i t différer. Cet office, 
ainsi mutilé dans presque toutes ses par t ies , 
fut appelé Breviarium curiœ romana; (Bré ­
viaire de la cour de Rome). Toutefois , ce 
t ravai l fut d'abord t rès- impar ia i t : on ne ta rda 
pas de s'en apercevoir . E n 1241, un Bréviaire 
rédigé pa r Haymon, le généra l des minimes, 
obtint 1 approbation du pape Grégoire IX et 
fut introduit dans toutes les églises de Rome 
p a r Nicolas III . U n nouveau bréviaire, qui 
eut pour au teur le cardinal Francesco de Qui-
nones ou Quignon, fut ensui te approuvé pa r 
P a u l III . Mais il fut censuré pa r la Sorbonne, 
e t le concile de Tren te , dans sa dernière ses­
sion, demanda que le saint-s iége se cha rgeâ t 
d'en faire é laborer un aut re . Ce fut Pie V qui , 
en 15G8, publia enfin un bréviaire romain qui, 
depuis cet te époque, n 'a subi que quelques m o ­
difications peu importantes . 

L a bulle que P ie V publia en 1568 portai t le 
dispositif su ivan t : 0 Nous abolissons d'abord 
le bréviaire nouveau composé par le cardinal 
François Quignon, en toute église, monas t è re , 
couvent , ordre , t a n t d 'hommes que de femmes, 
que ce bréviaire ait été permis par ce siège 
ou non, et nous abolissons tous aut res bréviai­
res, même plus anciens ou inunis d'un privi lège 
quelconque, même ceux que les évéques ont 
publiés dans leurs diocèses, en excep tan t ceux 
qui jouissent d'une approbation antér ieure du 
saint -s iége apostolique ou qui ont é té en v i ­
gueur pendant plus do deux cents ans . De 
même que nous n 'enlevons pas à ces églises 
leur ant ique droit de réci ter e t de chan te r 
leur office ; nous leur permet tons , si ce bréviaire 
approuvé par nous leur convient mieux, de le 
réci ter et de le chanter dans le chœur , pou rvu 
que l 'évêque et tout le chapi t re y consentent . 
Après avoir ainsi interdit à qui que ce soit tout 
au t re bréviaire, nous ordonnons que celui que 
nous publions soit en usage dans toutes les 
ég l i s e s , m o n a s t è r e s , o rdres e t lieux même 
exempts , dans lesquels l'office doit ê t re récité 

-ou a coutume d'être réci té selon le rite e t la 
forme de l 'Eglise romaine. Nous ordonnons à 
tous e t à chacun des pa t r ia rches , a rchevêques , 
évêques , abbés e t au t res pré la ts des églises, 
d ' introduire ce bréviaire dans chacune d'elles, 
en supprimant tous lés au t res bréviaires, comme 
nous les avons supprimés et abolis. Enjoignons 
aussi t an t à eux qu 'aux aut res prê t res , c lercs , 
séculiers e t régul iers , de l'un e t de l 'autre sexe , 
ainsi qu 'aux ordres militaires e t exempts , aux ­
quels est imposée l'obligation de dire ou de psa l ­
modier l'office, de prendre soin de le dire ou 
psalmodier conformément à la forme de not re 
présent bréviaire. » 

U n e seconde bulle, en date de juil let 1570, 
promulgua le nouveau bréviaire, e t bientôt 
l 'Italie l 'Espagne , le Por tuga l e t la Sicile adop­
t è ren t le l ivre prescr i t , et plus tard l 'Autriche 
la Hongr ie , la Pologne, les principautés a l l e ­
mandes ca tho l iques , l ' I r l ande , la fraction 
catholique de l 'Angleterre , du Danemark , de 
la Suède et de )a Suisse l 'adoptèrent à leur 
tour , dit l ' auteur de YExplication historique, 
dogmatique, etc. Ce n 'est pas pour tant que tout 
y soit parfait , e t des ecclésiastiques même se 
sont souvent permis d'en cr i t iquer cer taines 
par t ies . Ainsi, l 'abbé de Longuerue disait «qu'en 
en lisant les légendes, il lui semblai t lire un 
roman. » Il cite en t re au t r e s celle de saint 
Phil ippe de Ner i , où l'on voit que le cœur de 
ce saint s 'était te l lement dilaté par la chari té , 
qu'il lui avai t br isé deux côtes . Il ajoute qu 'un 
j o u r on voulut faire lire cet te légende au r é ­
fectoire de Sa in t -Maglo i re , mai§ qu'on ne 
cont inua pas l ong t emps , « les séminaristes 
pouffant de r ire. » Il faut dire que l 'abbé de 
Longuerue étai t un terrible gallican. 

C'est ce même bréviaire que les u l t raca tho­
liques de la fin de la première par t ie e t du 
commencement de la seconde part ie de ce siè­
cle, ayan t à leur tête doin Guéranger , abbé des 
bénédictins établis à So lesmes , on t t ravai l lé 
avec t an t d 'ardeur e t de cons tance à faire sub­
st i tuer aux* bréviaires gal l icans. 

La doctrine catholique, toujours une dans 
ses d o g m e s , n 'a c e s s é , quoi qu 'en disent 
MM. les ul t ramontains , de var ie r dans sa dis­
cipline, forcée de se plier aux mœurs e t au 
carac tè re des peuples qui l 'ont acceptée . Le 
r i t de la pr iè re n a donc jamais é té absolu­
men t le même par tout . Quand dom Guéranger 
a essayé de prouver que de tout temps avai t 
existé l 'obligation pour toutes les églises de 
se conformer sous ce rappor t à celle de Rome , 
il a é té mis dans la nécessité de t raves t i r 


